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espace Albert  PIVETTE 

 

 

 Le samedi 23 juin 2012, à l ’occasion du 70ème anniversaire de la bataille de Bir-

Hakeim dans le désert Lybien en juin 1942, en hommage à Monsieur Albert PIVETTE ancien 

combattant, un espace en son nom a été inauguré près du monument aux morts de Brecé, au 

cours d’une cérémonie solennelle et patriotique. 

 

 Cette cérémonie, en collaboration avec la municipalité et l ’association des anciens 

d’AFN de Brecé a été initiée par le Capitaine Claude Montaufray, président de Mayenne du 

Souvenir Français. 

 

 Entourant la famille, enfants, petits-enfants, ce devoir de mémoire s’est déroulé en 

présence des personnalités :  

Mr Le Lieutenant Colonel Gérard Dennetière, délégué militaire départemental, 

Mr Sylvère Vesnih, directeur départemental de l ’O.N.A.C. 

Mr Le Batonnier Francis Pénard, représentant le Général Louis Paillard, Président de la section 

départementale de la société des membres de la légion d’honneur. 

Mr Marcel Hupin, délégué départemental de la fondation de la France Libre 

Mr Jean-Louis Cholet, délégué général départemental du Souvenir Français 

Mr Jean-Luc Hamelot, Président départemental des portes drapeaux 

Les présidents d’Amicales d’anciens d’A.F.N. avec les portes drapeaux, ainsi que les maires et 

élus du canton de Gorron. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

La plaque de l ’espace Albert PIVETTE a été dévoilée par deux de ses petits enfants 
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Mairie  

Rue du bocage  -  53120 Brecé 
Tél  02.43.08.64.52 

E-mail : maibrece@wanadoo.fr 
 
 
 

Visitez le  site de Brecé : 
www.brece.com 



 3 

 

 
 

 
 
 
Résultat  appel d’offres des travaux de rénovation de la salle de sports :  
 
Après analyse des offres par la commission, le Conseil Municipal retient les entreprises suivantes : 
 

 
 
Subvention 2012 
Le Conseil municipal dresse la liste des subventions allouées pour l’année 2012 comme suit : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Lots Entreprises Adresse Montant HT Montant TTC
Lot 1 Gros œuvre M. PICHOT Philippe Brecé 48 521,95 € 58 032,25 €

Lot 2 Couverture M. BENOIST Ludovic Brecé 4 765,00 € 5 698,94 €

Lot 3 Plafonds 
suspendus Entreprise JARRY Mayenne 64 949,98 € 77 680,18 €

Lot 4 Menuiseries Sarl LEDEZERT Philippe Gorron 29 621,00 € 35 426,72 €

Lot 5 Electricité Eurl TESNIERE Bruno Gorron 17 555,56 € 20 996,45 €

Lot 6 Sol Sportif SAS Tennis et Sols Cormontreuil 60 678,80 € 72 571,84 €

TOTAUX 226 092,29 € 270 406,38 €

Associations Montant attribué
Association BRECE SPORTS - section football 806 €
Association BRECE SPORTS - section volley ball 806 €
Association BRECE SPORTS - section V. T. T. 398 €
Comité des fêtes de BRECE 1 473 €
Association Jeanne d’Arc – section musique 190 €
Association FAMILLES RURALES de BRECE - cantine 3 800 €
Association CLUB de l'AMITIE de BRECE 482 €
Société de Chasse de BRECE 379 €
Association A. F. N. BRECE 147 €
A. P. E. L. de BRECE 1 800 €
Brecé entre nature et patrimoine 700 €
Concours des Maisons Fleuries 800 €
Restos du Cœur GORRON (1) 100 €
Association Trait d'Union de Gorron 100 €
Le Secours Catholique de LAVAL 80 €
La Banque Alimentaire de LAVAL 84 €
Mouvement la Croix d'Or LAVAL 40 €
A. P. E. I. de MONTAUDIN 40 €
Association des Paralysés de France LAVAL 72 €
Ligue contre le Cancer – Laval 72 €
Prévention Routière de LAVAL 45 €
Fondation du Patrimoine 52 €
Chambre des Métiers de LAVAL 48 €
U. D. A. F. de LAVAL 80 €
S.P.A. de Laval 50 €
Mayenne Nature Environnement (MNE) de Laval 50 €
France Alzheimer de Laval 72 €
Divers et imprévus (2) 5 000 €

TOTAL 17 766 €
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(1) Le conseil municipal accorde un don au Restos du Cœur de GORRON, sous forme de denrées alimentaires, d'une 
valeur de 100 €. Ces denrées alimentaires seront prises à la boulangerie de Brecé pour la valeur mentionnée. 
(2) Pour les voyages linguistiques, d'études ou autres, une somme de 36 €  par élève et par an pourra être accordée 
aux enfants de moins de 16 ans ainsi qu’aux jeunes élèves scolarisés en collège, lycée et maison familiale, l’année de 
leurs 16 ans ; 
Pour les sorties pédagogiques et classes de découverte, le montant de la subvention sera égal à 1/4 du coût réel 
demandé aux familles et ne pourra excéder la somme de 36 €. 
 
Les subventions aux associations seront versées après réception en Mairie des budgets et bilans avec solde des 
comptes de celles-ci pour la fin du premier semestre 2012. Il est demandé également aux associations de Brecé, lors 
de leurs manifestations, de faire travailler en priorité les commerçants locaux. 
 
Inscription du sentier de randonnée au PDIPR : 
  
Le Conseil Municipal donne son accord sur le tracé du sentier du « Saut au Loup » afin que celui-ci soit 
inscrit au Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR). 
 
Dénomination de la voie accédant au cimetière  :  
 
L’assemblée décide de dénommer « rue du cimetière » la voie accédant au cimetière, afin de la transférer 
dans le domaine public communal. 
 
Approbation révisions du PLU : 
 
Après avoir entendu les observations et réserves du rapport du commissaire enquêteur, l’assemblée 
adoptent les trois révisions simplifiées du plan local d’urbanisme telles qu’elles ont été présentées. 
 
Participation au déficit de restauration scolaire des Ecoles de Gorron : 
L’assemblée accepte la participation au déficit de restauration scolaire des écoles primaire et maternelle 
publiques de Gorron à hauteur de 0.80 € par repas, à compter du 1er janvier 2012. 
 
Approbation des comptes administratifs 2011 : 
Sous la présidence de Madame Martine PICHOT, le conseil municipal approuve à l'unanimité les comptes 
administratifs de l'exercice 2010 des budgets commune, assainissement et lotissements dressés par Monsieur Robert 
GOUSSIN, tels qu'ils sont présentés ci-dessous : 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

  
BUDGET COMMUNAL Dépenses Recettes Résultat de l'exerci-

ce Report  N-1 résultat cumulé 
2011 

FONCTIONNEMENT 408 549,70 € 561 891,66 € 153 341,96 €   153 341,96 € 
INVESTISSEMENT 695 453,19 € 507 375,38 € -188 077,81 € 154 359,43 -33 718,38 € 

BUDGET ASSAINISSE-

MENT Dépenses Recettes Résultat de l'exerci-
ce Report  N-1 résultat cumulé 

2011 
FONCTIONNEMENT 11 852,91 € 14 840,26 € 2 987,35 € 0,00 € 2 987,35 € 
INVESTISSEMENT 15 612,99 € 198 145,40 € 182 532,41 € -190 699,20 € -8 166,79 € 

LOTISSEMENT 
LA GARE Dépenses Recettes Résultat de l'exerci-

ce Report  N-1 résultat cumulé 
2011 

FONCTIONNEMENT   78 815,57 €  78 815,57 € 0     0.32 € 0.32 € 
INVESTISSEMENT 78 815,57 € 78 815,44 € - 0.13 € 0 - 0.13 € 
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Approbation des comptes de gestion 2011 : 
Le conseil municipal, réuni sous la présidence de M. GOUSSIN Robert, après avoir entendu et approuvé 
les comptes administratifs de l’exercice 2011, déclare que les comptes de gestion dressés, pour l’exercice 
2011, par le receveur, visés et certifiés conformes par l’ordonnateur, n’appellent ni observation ni 
réserve de sa part. 
 
Affectation des résultats 2011 : 
Budget Communal : 
Vu le tableau des résultats de l'exécution 2011 du budget communal, le conseil municipal, après en avoir 
délibéré, à l'unanimité décide d'affecter la somme de 153 341.96 € en section d'investissement à l'article 
1068. 
 
Budget Assainissement : 
Vu le tableau des résultats de l'exécution 2011 du budget assainissement, le conseil municipal, après en 
avoir délibéré, à l'unanimité décide d'affecter le résultat d'exploitation soit 2 987.35 € en section 
d'investissement à l'article 106. 
 

Vote du taux des 3 taxes : 
Considérant les investissements réalisés et prévus, après  étude de « l’Etat de notification des taux 
d’imposition des trois taxes directes locales » le conseil municipal décide d'appliquer, pour 2012, une 
augmentation respective des taux d'imposition de 2 % et les fixe à : 
 - Taxe d’habitation 16.95 %   
 - Foncier bâti 24.47 % 
 - Foncier non bâti 40.52 % 
 
Vote des budgets primitifs commune, assainissement et lotissements 2012 : 
Le Conseil Municipal vote les budgets primitifs 2012 ainsi : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LOTISSEMENT 
PRE du ROCHER Dépenses Recettes Résultat de l'exerci-

ce Report  N-1 résultat cumulé 
2011 

FONCTIONNEMENT 322 593.09 €   322 614.78 € 21.69 € 84.99 € 106.68 € 
INVESTISSEMENT 322 593.09 €   322 593.09 € 0 0 0 

BUDGETS SECTION DE  

FONCTIONNEMENT 

SECTION  

INVESTISSEMENT  
COMMUNE     

Les dépenses et les recettes s’équilibrent à 
la somme de : 

573 181.00 €   1 146 660.47 € 

ASSAINISSEMENT     

Les dépenses et les recettes s’équilibrent à 
la somme de : 

 30 444.99 €   21 933.19 € 

LOTISSEMENT DE LA GARE     

Les dépenses et les recettes s’équilibrent à 
la somme de :  

79 120.57 €    78 815.57 € 

LOTISSEMENT "PRE DU ROCHER"     

Les dépenses et les recettes s’équilibrent à 
la somme de: 

     283 930.73 € 

Dépenses :      283 935.73 €   

Recettes  :  284 060.17 €   
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Redevance assainissement 2012 : 
 

Le conseil municipal décide d’appliquer une augmentation de la redevance assainissement pour l’année 
2012, et fixe son coût ainsi : 
 - Abonnement annuel de 60 € par foyer raccordé 
 - Le prix au m3 d’eau consommé à 0.75 €. 
Pour rappel, les foyers étant raccordés au tout à l’égout et possédant un puits se verront facturer un 
abonnement annuel de 60 € et une consommation forfaitaire sur les bases identiques décidées en 2006,  
 c'est-à-dire : - Pour un foyer d'1 personne : 30 m3 
 - Pour un foyer de 2 personnes : 60 m3 
 - Pour un foyer de 3 personnes : 80 m3 
 - Pour un foyer de 4 personnes et plus : 100 m3 
 

Délibération clôturant le lotissement « La Gare » : 
Compte tenu de la vente du dernier lot, l’assemblée décide de clore le budget du lotissement « la Gare » au 
31 décembre 2012. 
 

Recensement des zones humides – Adhésion au groupement de commande de la CCBM 
Dans le cadre de la loi sur l’eau de 1992, les communes doivent faire le recensement des zones humides de 
leur territoire. La municipalité opte pour l’adhésion au groupement de commande mis en place par la 
communauté de communes du Bocage Mayennais, pour le choix d’un bureau d’études qui va conduire la 
réalisation des inventaires. Une convention sera établie et un comité de pilotage comprenant un élu 
référent, un agriculteur et une mémoire locale … sera constitué. 
 
Vente et achat de terrain : 
Suite à la vente du pavillon situé au 7 lotissement les Jardins, le conseil municipal accepte de céder, à 
l’acquéreur, une bande de terrain d’une superficie de 52 m2 au prix de 1.50 € le mètre carré. 
Sur proposition de la SCI REBOURS, l’assemblée décide l’acquisition d’une parcelle située rue des sports 
de 770 m2 au prix de 1 € le mètre carré. 
 
Frais de fonctionnement des écoles publiques de Châtillon :  
L’assemblée accepte la participation aux frais de fonctionnement pour un élève de Brecé scolarisé en  
2011/2012 à l’école maternelle publique de Châtillon sur Colmont, pour un montant de 418.03 €. 
 
Indemnité de gardiennage de l’église : Elle est fixée à 80 € pour l'année 2012. 
 
DIVERS : 
- Il est décidé de l’achat d’un défibrillateur dans le cadre d’un groupement de commande avec la CCBM, 
au prix de 1 985 € HT (y compris boîtier mural extérieur avec alarme). 
- Sur proposition du Président de la fondation France Libre et du Souvenir Français, il est décidé de poser 
une plaque auprès du monument aux morts, en hommage à Albert PIVETTE, ancien combattant ayant 
participé à la bataille de Bir-Hakeim, en juin 1942 dans le désert Lybien. 
- Il a été donné lecture du rapport diagnostic pour l’accessibilité aux bâtiments publics pour les personnes 
handicapées. 
- Le devis, de chez Orange, pour le déplacement de la cabine téléphonique est accepté pour un montant de 
1 682.92 € TTC. 
 
Compte rendu des décisions prises au titre de l'article L. 2122-23 du CGTC : 
N° 001/2012 Refusant l'usage du droit de préemption urbain sur l'immeuble cadastré YB 98 au 4 
lotissement les Pins. 
N° 002/2012 Refusant l'usage du droit de préemption urbain sur l'immeuble cadastré YB 193 et 209  au 1 
lotissement les Tilleuls. 
N° 003/2012 Avenant n°2 au contrat de maîtrise d’œuvre pour le projet de rénovation de la salle de sports 
avec le Bureau d’études Gorronnais. 
N° 004/2012 Refusant l'usage du droit de préemption urbain sur l'immeuble cadastré AB n° 123  au 2 
lotissement la main gantée. 
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APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2011 
 

Le Conseil d'administration du Centre Communal d’Action Sociale approuve à l’unanimité le compte 
administratif de l'exercice 2011 dressé par Monsieur Robert GOUSSIN, tel qu’il est présenté ci-dessous : 
 
 

 
 
 
 
 
APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2011  

Le conseil d’administration, réuni sous la présidence de M. GOUSSIN Robert après avoir entendu et 
approuvé le compte administratif de l’exercice 2011, déclare que le compte de gestion dressé, pour 
l’exercice 2011, par le receveur, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni 
réserve de sa part. 
 
BUDGET PRIMITIF 2012 

Les membres du CCAS, après en avoir délibéré à l'unanimité VOTENT  le budget primitif 2012 comme 
suit : 
   
    
    
    
    
    
    
    
    
La salle de sportsLa salle de sportsLa salle de sportsLa salle de sports    

Les travaux de rénovation de la salle de sports sont arrêtés suite à un contrôle technique. Ce diagnostic doit 
définir la nécessité des renforts sur les pannes pour permettre à la charpente de supporter les nouvelles 
charges d’isolation… Ce contre temps remet en cause le planning de travaux prévus, l’organisation des 
championnats pour les jeunes, mais aussi un surcoût financier. 
 
La voirieLa voirieLa voirieLa voirie    

Géré par le service voirie de la CCBM, les travaux sont prévus : 
- en enduits sur les chemins « du Haut Tertre, du Bas Tertre, la Cossinière, rue des Dames et la VC 8 de la 
Gommerie » 
- en rechargement, une partie du CR 40 route de la « Conulais » et le CR de la « Gauterie » 
- en curage de fossés, sur le CR du « Domaine d’Isle, et de la Mochonnière ». 
Pour information, il est rappelé que les buses d’entrées de champs, posées par les agents communautaires 
sont à la charge des propriétaires. 
    
    
    
    
    

La construction de vestiaires en pignon de la salle de sports est programmée pour la fin de l’année 2012. 
    
    

  Fonctionnement  Investissement  
Dépenses 4 130 € 49.50 € 
Recettes 4 130 € 49.50 € 

  Dépenses  Recettes  Résultats de 
l'exercice  report N-1  résultat 

cumulé 2011  
FONCTIONNEMENT 2 648,83 € 2 984,77 € 335,94 € 1 165,76 € 1 501,70 € 
INVESTISSEMENT 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 
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ETAT CIVIL  
 

NaissancesNaissancesNaissancesNaissances    
    

CAMILLERI Giovanny........................................ « La Conulais » 

DAGUIER Sarah ................................................. « Grappay » 

DEPINOY Lilian ……………………………..…… « La Guiberdière » 
 
    

MariageMariageMariageMariage    
    

BOURGAULT Jean-Louis  

           & DELHOMMEAU Isabelle  ..................... « 1, rue du Domaine » 

    
    

Décès et Transcriptions de décèsDécès et Transcriptions de décèsDécès et Transcriptions de décèsDécès et Transcriptions de décès    
    

Le Père Paul TABURET ......................................  Le Pas 

M. Charles MOUSSAY ......................................... L’Ecluse 

M. Albert QUINTON ............................................ Le Breil 

 
    
    
    
    
    

    

Un auto entrepreneur vient de s’installer : Johnny BORDET propose 
ses services : tapisserie, peinture, petit bricolage, taille  de haies, 
pelouses… Avec tous nos encouragements et vœux de réussite. 
 
 

Distinctions honorifiques 
 
 

Le 13 janvier dernier, la médaille d’honneur régionale départementale et 
communale «  argent » a été remise à François NICOLAS deuxième adjoint 
et Maryline LEBIGOT secrétaire, 20 ans d’activités. Félicitations. 

 
 

 
 
 
 
 
Samedi 11 août 2012 : Concours de pétanque organisé par la société de chasse de Brecé 
Dimanche 2 septembre : Repas des Aînés 
Samedi 8 septembre : Comice Agricole cantonal organisé sur la commune de Lesbois 
Samedi 15  et dimanche 16 septembre  : Journées du Patrimoine 
Dimanche 21 octobre : Tripes organisées par l’Amicale des Pompiers de Gorron 
Mercredi 24 octobre : Concours de belote organisé par l’Amicale des Aînés ruraux du Canton de Gorron 
Dimanche 27 octobre : Pot au Feu organisé par Familles Rurales de Brecé 
Samedi 17 novembre : Soirée choucroute organisée par le Comité des Fêtes de Brecé 
Samedi 24 novembre : Soirée Moules-Frites organisée par l’AAPPMA de Brecé-Gorron 
Lundi 31 décembre : Repas St Sylvestre organisé par le Comité des Fêtes de Brecé 
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Classe découverte à La Bourboule 
 
 

Les élèves de la classe primaire ont passé une semaine en classe découverte dans les volcans 
d'Auvergne.  
Ce projet était en route depuis la rentrée. Grâce à une participation importante de l'APEL 
(Association des Parents d'Elèves) et de la municipalité de Brecé, les enfants de l'école ont eu la 
joie de découvrir cette magnifique région. 
 

Au programme : 
•Etude du volcanisme 
•Découverte du thermalisme et des sources d'eau chaude ou froide 
•Fabrication… et dégustation du Saint Nectaire 
•Observation de la faune et de la flore locales 
•Grandes randonnées et descente au coeur d'un cratères. 
 

De retour à l'école, nous avons exploité nos découvertes et réalisé un dossier souvenir, des 
maquettes de volcans en argile, qui permettront aux futurs élèves de l'école de réaliser eux aussi 
des expériences ! 
 

Ce voyage dans les montagnes d'Auvergne restera un bon souvenir chez les élèves et leurs 
accompagnateurs ! 
 
 
                           Visite des sources                                                         A l’écoute du centre de la Terre 
                    
                            
                                                                                                                                                    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    

      Séjour dans un cadre  
               enchanteur 
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Visite au musée de Brecé : 
 

 Les élèves de notre école ont la chance de disposer “à domicile” d'un magnifique musée, qui 
retrace la vie d’autrefois dans nos campagnes. 
Guidés par les membres de l'association qui le font vivre, ils ont pu en découvrir les différentes 
salles en avant-première, et s'imaginer comment leurs ancêtres brecéens vivaient quotidienne-
ment. 
Ce moment a été fort apprécié des enfants, qui sont toujours à l'écoute des traditions locales. 
 

 

Rencontre sportive : 
 

 Vendredi 4 mai, tous nos sportifs en herbe, confrontaient  
leurs performances athlétiques à celles de leurs camarades des  
autres écoles du secteur. 
Malgré quelques gouttes, nous avons passé un après-midi avec une 
organisation sans faille ! Les athlètes se sont montrés extrêmement 
performants...il est vrai que le pain au chocolat prévu à l'issue de 
la rencontre motivait même les moins sportifs d'entre eux ! 
 
 

A vos marques.... Prêts ? Partez ! 
 

 En lien direct avec le mouvement sportif et à l'occasion du projet artistique d'année « 2 
temps, 3 mouvements », les enfants ont mis en mouvement leurs personnages en fil de fer  sur une 
piste d'athlétisme.  
Voici la production finale des élèves :  
Elle a été exposée au Château de Laval...elle est maintenant connue par des milliers d'amateurs ; 
de quoi motiver nos futurs artistes ! 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Visite de l'exposition de Ivana Adame Makac 
 

 Les élèves sont allés au centre d'art de Pontmain 
pour visiter l'exposition de Ivana Adame Makac. 
Les enfants ont pu y apprécier les sculptures toutes 
vertes et ont  été désireux de connaître les raisons pour 
lesquelles l'artiste les a faites.  
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Animation sur le thème du lait et de la vache 
 

Les enfants ont eu la chance de vivre une animation pédagogique et très ludique sur le thème du 
lait. Ils ont ainsi pu découvrir le parcours du lait, de sa fabrication jusqu’à sa consommation.  

 
 

Nous pouvons remercier 
Madame THOUVENIN et ses 
collaboratrices, qui ont testé 
“grandeur nature” l'animation 
pédagog ique  qu i  sera 
proposée  à  tous  les 
établissements scolaires, 
dans le cadre des activités de 
découverte au musée de 
Brecé. 

 
 
 
 
 
 

    

             BRECÉ SPORTS FOOT 
 

Brecé Sports Football compte 80 licenciés : 30 séniors , 40 jeunes et 10 dirigeants. 
Le club fonctionne uniquement avec des bénévoles sérieux, motivés et compétents 
que je tiens à remercier sincèrement. 

 
La dernière manifestation organisée conjointement avec le volley-ball a été le méchoui dimanche 

10 juin qui a connu un vif succès : plus de 470 convives étaient présents, et l’après-midi tournois de 
football et de pétanque se sont déroulés dans la bonne humeur. 

 
Deux équipes seniors sont engagées en championnat, et à ce titre nous cherchons encore quelques 

joueurs pour la saison prochaine.  
Pour tout renseignement ou demande de licence s’adresser à  :  
 

J-P JOHAN au 06 20 27 38 18      ou   J-C BARRÉ au 06 11 29 30 82 
 

Des jeunes sont engagées dans toutes les catégories, pour tout renseignement sur l’école de 
football s’adresser à  :   

A. BOITTIN  au  02 43 08 69 76   ou    J-C BARRÉ au 06 11 29 30 82 
 

 
Bel Eté à tous 
Le président , J-P  JOHAN 
 

 
 

Dates à retenir :  

● Samedi 30 mars 2013 : Soirée Potée Auvergnate du Club 

● Dimanche 16 juin 2013 : Méchoui 
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A l’occasion des 30 ans de la section volley, les membres du Conseil 
d’Administration ont arrêté la date du 4 Mai 2013 pour fêter 

l’anniversaire de l’association. Licenciés, anciens licenciés et 

sympathisants y seront conviés. Retenez dès à présent cette date. 
 

Bilan positif de la saison  
 

L’équipe de 1ère division clôture le championnat de la saison en se classant seconde de sa poule 
après avoir été tête de tableau une bonne partie de la saison. Elle était ainsi conviée aux matches 
inter-poules à Dompierre du Chemin en Ille et Vilaine. Malgré sa défaite aux finales, la rencontre a 
toutefois permis de développer un jeu intéressant. La seconde équipe d’adultes a évolué cette saison 
en mixte loisirs ; malgré une place en fin de classement, l’équipe a su conserver un esprit de fair-play 
et préserver les valeurs d’équipe. 
 

Bilan globalement positif pour les équipes jeunes également : une seule défaite est 
enregistrée pour le championnat des cadettes. Quant aux minimes, ils terminent 3ème de leur poule. 
Les rencontres départementales « Poussin tour » ont permis aux jeunes brecéens concernés 
d’évoluer à leur rythme selon les 5 niveaux progressifs proposés. 

 

Prochaine saison 
 

BRECE SPORTS Volley souhaite relancer un nouveau groupe de poussins (nés en 2002 & 2003) 
benjamins (nés en 2000 & 2001) et de minimes (nés en 1998 & 1999) pour la prochaine saison. Les 
responsables d’équipe proposeront des séances « découverte du volley » et « j’invite un copain, une 
copine », début Septembre. 
 

Les travaux de la salle actuellement engagés, isolation et sol permettront aux volleyeurs de 
bénéficier d’un environnement plus propice à la pratique de leur activité sportive lors de la prochaine 
saison ; N’hésitez pas à en profiter ! 

    
    
    
    
    
    
    

Quel que soit ton âge (après 10 ans),  

 tu souhaites t’initier au volley ball, te perfectionner 
 ou tout simplement trouver une ambiance sportive,  

alors viens rejoindre le club de BRECE 
N’hésite pas à prendre contact avec : 

Françoise COURTEILLE 02.43.08.68.93 – fp.courteille@wanadoo.fr 
Catherine GESLAND 02.43.08.69.76 – catherine.gesland@orange.fr 
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SERVICE JEUNESSE  

 

Les camps 2012 : 
 

♦ Camp du 9 au 13 juillet en direction de Notre dame de Monts (85). Au programme : plage, 

piscine, parc Océanile, laser games, bowling, marché, rosalie,… Hébergement en camping  3 étoiles. 

Tarifs modulables (111.50€ à 120€).   
♦ Camp du 16 au 20 juillet en direction de St Briac sur Mer (35). Au programme : Cobac parc, 

plage, marché, kayak, piscine aquatique,…. Hébergement en camping 4 étoiles.  

Tarifs modulables (95.50€ à 106.50€).   
♦ Camp du 23 au 27 juillet en direction de la Vendée (85). Au programme : plage, vélo, parc 

Océanile, marché, bowling, laser game,…Hébergement en camping 3 étoiles.  

Tarifs modulables (104.50€ à 118.20€).   
 

Les activités, sorties  programmées et connues au 4 juillet 2012 :  
 

- Piscine de Vitré mardi 10 juillet, départ 13h30 et retour 18h. Tarif : 4.60€ 

- Atelier peinture sur tee shirt jeudi 12 juillet, 14h à 17h. Prévoir un tee shirt de couleur claire et un 

dessin. 

- Sortie  mer et marché, vendredi 13 juillet départ 9h et retour 18h. Tarif : 3€ 

- Sortie au bowling de Fougères, mardi 17 juillet, départ 14h et retour 17h. Tarif : 7€ 

- Piscine de Fougères, jeudi 19 juillet, départ 13h45 et retour 18h. Tarif : 4.70€ 

- Atelier porte clefs, mardi 24 juillet, de 14h à 17h. Tarif : 1€ 

- Sortie au bowling de Fougères, jeudi 26 juillet, départ 14h30 et retour à 17h45. Tarif : 7€ 

- Sortie shopping et piscine de Vitré, mardi 31 juillet, départ 9h et retour 18h. Tarif : 5.10€ 

- Sortie à Cobac parc, mercredi 29 août, départ 9h et retour 18h. Tarif : 17.50€ 

- Sortie disco à Moulay, départ 19h15 et retour 01h. Tarif : 6.50€ 
 

EN PROJET :  
- Sortie shopping,  
- Paintball  … 
Rappel : le programme est réalisé avec les jeunes et il évolue tous les 15 jours. Les nouveaux projets sont 
très vite mis en place, c’est pourquoi il ne faut pas hésiter à nous téléphoner ou bien à aller voir sur le site 

afin de découvrir les animations http://assovitanim.e-monsite.com   
 

Vit’Anim : 02.43.08.11.68 (permanences les mercredis de 10h à 12h sauf le 11 juillet) 
                          
                  
    

Association intercommunale VIT’ANIM  

10 ans et plus 

Projection vidéo sur les camps été 2012 et remise des photos 

MARDI 28 AOUT à 20h30 
à la salle de Vieuvy. 

Ouvert à tous                             gratuit 
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Atelier cuisine                                              Sortie Parc Astérix 
 
 
 
                                                          
 
                        
 
 
 

 
 

Les prochains chantiers :  
 
Les 16, 17, 19 et 20 juillet sur la commune d’Hercé.     
Du 20 au 24 août sur la commune de Carelles. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONSEIL INTERCOMMUNAL  

DE JEUNES 

(C.I.J.) 
 

 
Les élus enfants organiseront une matinée 

jeux dans l’eau le SAMEDI 1er SEPTEMBRE 2012 de 
10h à 12h. Animation gratuite, inscription par équipe 
(possibilité de constituer le groupe sur place).  

 
Ouvert à partir de 8 ans. (voir affiche) 
Pour plus d’information   02.43.08.11.68  

 
 
 
 
 

DISPOSITIF ARGENT DE POCHE 
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La collecte de vêtements usagés par le Relais 
Chaussures ou vêtements trop petits, démodés, assez vus ? Vous ne les portez plus ? Ne les laissez pas 

s’entasser dans vos armoires et surtout ne les jetez pas à la poubelle  ! Ils peuvent créer des emplois et, 
portés par d’autres ou recyclés, commencer une deuxième vie solidaire . 
 
 

1- Conseils de dons de vêtements au Relais  

Vous pouvez déposer dans les conteneurs du Relais de petits sacs, remplis  
de vêtements  (pantalon, chapeau, écharpe…) et linge de maison, chaussures et 
petite maroquinerie  (sacs à main, ceintures...) 
 
 
Afin de préserver la qualité de vos dons et leur assurer une seconde vie, nous vous remercions de  
respecter quelques consignes : 
 

Donner des vêtements propres et secs . Les vêtements mouillés et moisis ne sont pas recyclables. 
 

Utiliser des sacs de 50 litres maximum  (afin qu’ils puissent entrer dans les conteneurs). 
 

Veiller à toujours bien fermer  ces sacs (pour ne pas qu’ils se salissent, ne pas déposer les vêtements en 
vrac ou dans des cartons). 
 

Attacher les chaussures par paires . 
 

Si possible, séparer le textile des chaussures et de la maroquinerie. 
 

Si le conteneur est plein, ne pas déposer les sacs par terre car ils risquent d’être volés ou abîmés. 

 

2- Où trouver les conteneurs le Relais ? 

Prochainement à Brecé  : Rue des Dames  
auprès des autres conteneurs de tri sélectif 
 

 

Dans toutes les déchèteries  de la Communauté de Communes du Bocage 
Mayennais 
 

3- Que deviennent vos dons de vêtements ? 

Grâce à vos dons, le Relais récupère chaque semaine plus de 1 500 tonnes de textiles, ce qui représente  
65 % de la collecte en France. Ces textiles sont acheminés vers 14 centres de tri, pour connaître 
différents sorts selon leur état et leur qualité : 
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• Les textiles utilisables en l’état sont revendus  à bas prix dans les 64 boutiques 

Ding Fring du Relais ou destinés à l’export.  
 

• Les textiles qui ne peuvent plus être portés sont recyclés  par le Relais dans le 
cadre de la production de chiffons d’essuyage  pour l’industrie, ou pour la 
fabrication de matières  à partir desquelles est notamment fabriqué l’isolant 
Métisse® .  

 

• Les déchets ultimes représentent 10 % des volumes collectés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PermanencePermanencePermanencePermanence    
 

M. Marc LEROY désigné conciliateur de justice par le tribunal d’Instance de Laval tiendra 
une permanence le 3ème mardi de chaque mois de 9 H 30 à 12 H au relais des services 
publics 2 rue Magenta à GORRON.  
Les intéressés seront reçus sur rendez-vous en téléphonant au 02 43 30 10 58. 
 

 
DéfibrillateurDéfibrillateurDéfibrillateurDéfibrillateur    

 
La commune s’est équipée d’un défibrillateur qui sera prochainement 
installé auprès de la salle des sports. 
 
Une formation est programmée le vendredi 27 juillet 2012  - 20 H à 
Colombiers du Plessis.  
 
Les personnes intéressées doivent s’inscrire en mairie de Brecé 
avant cette date. 
 

 
 
Balayage mécanique 2ème semestre 2012Balayage mécanique 2ème semestre 2012Balayage mécanique 2ème semestre 2012Balayage mécanique 2ème semestre 2012    
    
Pour un balayage efficace, il est recommandé aux automobilistes de ne pas stationner sur les trottoirs et 
voies ces jours de passage. 
 

    
    
    

 

 

 

 

 

 

 

 

    

Circuit du bourgCircuit du bourgCircuit du bourgCircuit du bourg Circuit des lotissementsCircuit des lotissementsCircuit des lotissementsCircuit des lotissements 

Jeudi 12 juillet  et 26 juillet  Jeudi 19 juillet  

Jeudi 9 août  et 23 août  Vendredi 17 août  

Jeudi 6 septembre et 20 septembre Jeudi 13 septembre  

Jeudi 11 octobre et 25 octobre  Jeudi  18 octobre  

Jeudi 8 novembre et 22 novembre  Jeudi 15 novembre  

Jeudi 13 décembre et  vendredi 28 décembre Jeudi 20 décembre 
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Horaires d’hiver 
 (1er  novembre au 30 janvier)  

Horaires d’été 
 (1er février au 31 octobre)  

14h—17h30 14 h—18h 

14h—17h30 14 h—18h 

14h—17h30 14 h—18h 

10h—12h   14h—17h30 10h—12h   14h—18h00 

 

Lundi 

Mercredi  

Vendredi 

Samedi 

    
    
Ramassage des ordures ménagèresRamassage des ordures ménagèresRamassage des ordures ménagèresRamassage des ordures ménagères    
 

Le ramassage des ordures ménagères dans le bourg dans le bourg dans le bourg dans le bourg a lieu tous les 
vendredis matin, il est conseillé aux habitants de sortir leur bac le jeudi soir. 
 
En campagne, En campagne, En campagne, En campagne, le ramassage des conteneurs a lieu le mercredi. 
 

 

 

 

 

Horaires de la déchèterie de GorronHoraires de la déchèterie de GorronHoraires de la déchèterie de GorronHoraires de la déchèterie de Gorron    
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

    

Bruits de voisinageBruits de voisinageBruits de voisinageBruits de voisinage    

L’arrêté préfectoral du 16 novembre 2000 précise :  

Article 9 Article 9 Article 9 Article 9 : - Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers à l’aide d’outils ou 
d’appareils susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité sonore, tels 
que tondeuse à gazon, pompes d’arrosage à moteur thermique, tronçonneuse, perceuse, raboteuse tondeuse à gazon, pompes d’arrosage à moteur thermique, tronçonneuse, perceuse, raboteuse tondeuse à gazon, pompes d’arrosage à moteur thermique, tronçonneuse, perceuse, raboteuse tondeuse à gazon, pompes d’arrosage à moteur thermique, tronçonneuse, perceuse, raboteuse 
ou scie mécanique...ou scie mécanique...ou scie mécanique...ou scie mécanique... ne peuvent être effectués que :  
 
-Les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h à 19h30  
-Les samedis et mercredis de 9h à 12h et de 15h à 19h 
-Les dimanches et jours fériés de 10h à 12h  
 

 

 

Cas de brûlage chez les particuliers en agglomération et en lotissementCas de brûlage chez les particuliers en agglomération et en lotissementCas de brûlage chez les particuliers en agglomération et en lotissementCas de brûlage chez les particuliers en agglomération et en lotissement    

Il est interdit de brûler des végétaux (article 2212-25 du code général des 
collectivités territoriales) pour éviter des risques d’incendie mais aussi pour des 
raisons de sûreté, de sécurité et de salubrité publique, troubles de voisinage 

générés par les odeurs et la fumée...  
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Né en décembre 1914 à « La Rabelière » à Châtillon sur Colmont, Albert 
Pivette, s’est distingué au cours du dernier conflit mondial 1939-1945. 

 

Appelé sous les drapeaux le 15 octobre 1935 au 39è RI de Rouen, il 
s’engage le 15 septembre 1937 et se réengage volontaire dans l ’infanterie 
de Marine en 1939, servant à Tripoli (Liban). Refusant la défaite avec son 
bataillon, il a vécu l ’enfer de la bataille de Bir-Hakeim dans le désert 
Libyen du 27 mai au 13 juin 1942. C’était un point stratégique sur la route 

de Tobrouck, visé par les troupes Italo-Allemandes.  Les Forces Françaises Alliées, emmenées 
par le Général Koening au nombre de 3 700, ont résisté, réussissant l ’exploit de tenir en échec 
les Troupes de Rommel, 10 fois supérieures, subissant le déchaînement des divisions blindées 
« 40 000 obus et 1400 soties de la Luftwafe ». 

 

Des pertes conséquentesDes pertes conséquentesDes pertes conséquentesDes pertes conséquentes    

Terrés dans des trous individuels, ils devaient tenir 10 jours et au bout du 15è, à bout de 
munitions, d’eau et sans dormir, il a fallu s’échapper. Profitant de la nuit, sur ordre du Général 
Koening avec son bataillon et 3 700 de ses camarades, Albert Pivette a contourné les lignes 
ennemies dans le noir. Les pertes ont été conséquentes, il manquait 1200 hommes « tués, 
blessés, ou prisonniers ». 

Cette bataille de la guerre 39-45 a été l ’une des plus intenses en Afrique, contrariant les 
objectifs de l’ennemi…  

Le chemin de la victoire et de la délivrance fut long et se poursuivit jusqu’au 8 mai 1945 
avec traversée du désert de Suez à Tunis... débarquement à Naples puis à Toulon, montée vers le 
Nord, affrontement dans les Vosges et la trouée à Belfort puis libération de l ’Alsace en février 
1945… ensuite retour sur les Alpes pour libérer certains forts. 

Enfin le 8 mai 1945, c’est officiel la guerre et finie.Enfin le 8 mai 1945, c’est officiel la guerre et finie.Enfin le 8 mai 1945, c’est officiel la guerre et finie.Enfin le 8 mai 1945, c’est officiel la guerre et finie.    
    

Après la fin des hostilités, il part à nouveau servir en Indochine de 1946 à 1949. 

Saluons l’exemple de valeur morale et patriotique de M. Albert PIVETTE dont les mémoires 
de la campagne d’Afrique depuis 1940 jusqu’à la libération du 8 mai 1945 en France sont 
soigneusement rédigées et dactylographiées sur un document « Récits - Souvenirs –  
Témoignages », dont un exemplaire est déposé :  - au Mémorial de Caen,  

 - au Musée de la France Libres aux Invalides 
 - à la mairie de Brecé.  
 
Des faits d’arme, de bravoure et trois blessures ont valu à Albert Pivette nombre de 

médailles et de citations … recevant également la Légion d’Honneur en 1985 par Henri Gloria, 
ancien de Bir Hakeim. 

 

Homme de culture et de rechercheHomme de culture et de rechercheHomme de culture et de rechercheHomme de culture et de recherche    

Libéré de ses engagements militaires, Albert Pivette s’est marié en septembre 1950 à 
Brecé, a fondé une famille et s’est orienté vers le métier de pépiniériste. Il a marqué la commune 
de Brecé et le canton par ses nombreuses actions communales et intercommunales. Il a été 
trésorier de Brecé sports football à sa création en 1956 pendant 16 ans. Il participe à la mise en 
place de Familles Rurales et devient membre actif du Syndicat d’initiative de Gorron.  

Homme de culture et de recherche, bon nombre de ses écrits sur Brecé et le canton servent 
de référence encore aujourd’hui. Passionné d’archéologie, il a contribué à la réhabilitation du 
dolmen du Petit vieux sou ».  

Albert Pivette est décédé le 26 juin 2005, à l ’âge de 90 ans. 

 
Cette journée commémorative et les interventions des officiels sont présentées sur le site : www.brece.com 
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Quelques clichés de cette solennelle et patriotique cérémonie en reconnaissance 
et en hommage à Albert PIVETTE pour son parcours exemplaire 

 
 
 
 
 
Place de l’église  
 
 

Rassemblement des officiels, des 
portes drapeaux des associations 
d’anciens combattants et de la  
famille de M. Albert Pivette 
 
 

 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
Recueillement et dépôt de gerbes 
au monument aux morts 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Avec cette  commémoration, une 
nouvelle page de notre histoire 
Brecéenne, s’inscrit aujourd’hui. 
 
 
Notre village accompagné de tout 
le public présent avec fierté et 
reconnaissance, a rendu hom-
mage à M. Albert PIVETTE pour 
l’exemplarité dans la discrétion 
de ses engagements et son 
parcours patriotique. 
 
 


